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L'amnistie pleine et entière, j

— t
Samedi, à la Chambre des députés, M. de

freycinet, président du conseil, minislre des
afifaires étrangères, a déposé un projet de
loi tendant à proclamer l'amnistie pleine et
entière.

5i. de Freycinel en a don.u; lecture en ces
termes:

« Messieurs,
» Depuis les paroles que le gouvernement

a prononcées devanl la Chambre des dépu-tés
le 13 février dernier, un mouvement con-sidérable

s'est fait dans les esprits en faveur
de l'amnistie. Ce mouvement, plus rapide
que nous-mêmes ne l'avions prévu, a été ac-céléré

par un certain nombre d'incidents ré-cents.

B Le calme inébranlable de la population
parisienne en présence d'excitations sédi-tieuses,

l'élection de Lyon, qui a été le triom-phe
delà légalité (Applaudissements à gau-che
et au centre), enfin les approches de la

fête nationale du 14 juillet (Nouveaux ap-plaudissements),
ont délerminé dans les

coeurs un vif sentiment de conflance et un
besoin général d'apaisement. (Applaudisse-ments.)

» Le devoir des gouvernements sages n'est
pas de résister systématiquement à ces ma-nifestations

de l'opinion (Très-bien I très-
bien I), mais de les observer avec soin et d'y
céder à temps, quand les intérêts du pays
ne sont pas exposés à en souffrir. (Applau-dissements.)

» Tel est le cas aujourd'hui. L'amnistie,
dans notre conviction profonde, peut êlre
prononcée sans qu'il en résulte aucun péril
pour la société. Les hommes qu'il s'agit de
laisser rentrer sur le sol natal seront moins
aangereux au dedans qu'au dehors... (Très-
Dien! très-bien I) et, plus on les verra de
près, moins on leur attribuera d'importance.
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G'est-y donc vrai, mam'zelle, vint me dire
Pierre Gacho, les propos des terriens qui soutien-nent

que vous n'avez ni frégate ni biscuit, et que
élevée h la brochette, dans la soie el le

^'Ws, sans avoir fail de quart ni de rôle, vous
'''leznaviguer chez les autres? Jésus Dieu! je ne
^"^'s qu'un matelot, ma case n'esl grande que
• ômtne celle dunette ; quoique ça, si vous
l
» sturisbpoernddr, eavuol'ghraémdaec, vvooutrseyevnirteerniedzemdeentb;

vâobvuoorlu"ides
z

"Mèneriez la barque et il ne serait pas dit qu'une
* è t 6 âme, aimable au malelot Pierre Cachu, ait
'""iché sans qu'il ne la sauve ! Une orpheline, ça
Potle bonheur ; vous chez nous, nous deviendrons
"cbes comme corsaires, et quoique nous ne soyons
f»» pauvres comme un écueil de Finlande, nous
^ ĉepierions volontiers la part du prix de la chance.

c.iTaio. al attendrie de son offre naïve, je le remer-^

me dispense de narrer un voyage sans inci-
Nous ne fîmes pas naufrage, notre convoi ne

D'ailleurs, le gouvernement est assez fort •
pour maîtriser toutes les tentatives d'agita-tion,

de quelque part qu'elles vinssent à se |
produire. (Vifs applaudissements.) '

» Il n'est pas à craindre qu'on se mé-prenne
sur la signilicalion d'une pareille !

mesure. Nos sentiments sont connus. Jamais _
nous ne pactiserons avec le désordre. Ja-^
mais nous ne réhabiliterons des crimes qui'
ont soulevé loutes les consciences, et dont'
rénormité ne peut s'expliquer que par les
effroyables circonstances qui les ont vus
naître. (Très-bien 1 très-bien Ij Ce n'est pas à
votre justice que nous nous adressons, mais
à votre clémence.

» Nous faisons appel aussi à des considé-rations
d'ordre supérieur qui, à certaines

heures, dictent aux assemblées politiques
des résolutions d'un caraclère exceptionnel.
Fermant les yeux sur l'indignité d'un trop
grand nombre, nous vous demandons, pour
tous indistinclemenf, le pardon et l'oubli.
(Applaudissements.)

» Nous vous denâandons, après dix ans,
de compléter l'oeuvre que vous avez déjà ac-complie

aux trois quarts, et qui ne saurait
indéfiniment demeurer inachevée. (Très
bien I très bien !)

» Une adhésion de votre part nous créera,
nous ne l'ignorons pas, de grands devoirs.
En retour de votre confiance, nous aurons à
répondre doublement de la paix publique.^
Nous n'y faillirons pas. Nous sentons notre ^
courage à la hauteur de la tâche, etennos;1
mains le dépôt de l'autorité sera intact et*
respecté. (Applaudissements.) '

» Nous espérons, messieurs, que vous
vous associerez à nos vues, et que vous
voudrez bien ratifier le projetde loi que nous;]
avons l'honneur de vous présenter : '^^

« A r t i c l e u n i q u e . — Amnistie est accordée^)
» à tous les condamnés pour crimes et dé-j
» lits se rattachant aux insurrections de>j
» 1870 et 1871, ainsi qu'à tous les con-fi
v> damnés pour crimes et délits politiquesjl
» eu ponr crimes et délits de presse commiSii
» jusqu'au 19 juin 1880.

» Le Président de l a République,
.^!-v:» .. é«i*:vlrfl.h;. fi;^-.*, JULES GRÉVY.: , . » ^ ^ , - s ; r t .

(Applaudissements bruyants el prolongés
à gauche et au centre.)

L'urgence ayant ensuite élé déclarée par
la Chambre, lo projet d'amnislie, sur la de-mande

de M. de Freycinet, a élé renvoyé à
l'examen des bureaux pour aujourd'hui
lundi. , ^ . .

Ctirooique, générale..

Mais, quoi qu'il en soil, i l restera toujours
ce fait douloureux que l'honorabilité d'un
ambassadeur français aura été discutée et,
suspectée en plein Parlement étranger.

Le gouvernement de la liépublique seul
pouvait nous exposer à ^elels affronts.

On attendait vendredi M. le Président de
la République è Melun; le préfet, les édiles^
e l l e député de la circonscription avaient*
rivalisé de zèle pour faire à M. Jules Grévy!
une ovation quasi-royale. Les rues s'étaient^
enguirlandées, et les habitants avaient mis!
leurs habits des dimanches. Un coup de
télégraphe a suffi pour faire évaporer cet
enthousiasme si bien préparé. Âu dernier^
moment, on a appris que le Président,]
retenu à Paris par des devoirs impérieux,'
n'irait pas à Melun. Grand désappointe-^
ment! on le comprend. Qui a dû crier
comme Languille et avec plus de raison quel
Languille? Et M. le comte de Choiseul-'
Praslin a dû se résigner à manger son dé-jeuner

en tête à têle de M. le préfet Patinot,
qui doit se trouver très-récompensé de ses
peines et de ses tribulations par la croix
d'officier de la Légion-d'Honneur qu'on lui
desline, assure-t-on. ;^' f-'' i «^ ,Sîàai ^ 4 ;

L'interpellation de M, O'Donnell sur l'ac-ceptation
de M. Challemel-Lacour comme

ambassadeur à Londres a continué jeudi à
la Chambre des communes.
Nous n'avons pas à revenir sur celte triste

afTaire qui fait monter le rouge au front de
toul Français.

Le cabinet britannique s'est abstenu de
répondre, ne voulant et ne pouvant donner
aucune explication. Le président de la
Chambre seul est intervenu, nu nom du
règlement, pour empêcher M. O'Donnell de
parler, en invoquant l'ordre du jour. . j

dérailla point, el dans les abominables petits che-mins
de traverse bretons, coupe-gorge favorables

aux coups de mains, nous ne rencontrâmes ni Car-touche,
ni Mandrin.- J

De même que le mastodonte, le brigand est à
l'état fossile en France.
Il n'y eut à voler sur la route que mon imagina-tion.

Ce qu'elle échafauda de suppositions et de ques-tions
de Marseille au Beuvlan, la. propriété de mes f

maîtres (mes maîtres ! dure désignation quim'é-
corchait les lèvres), atteignit en élévation la plus '
haule pyramide d'Egypte. Je me présentai M. et
Madame Merrey, anciens maîtres de forges, com-^
muns Ue manières, vulgaires de langage; manières J
et langage de parvenus, enflés de leurs richesses.,'
Comment allaient-ils me recevoir? Leur convien-,
drais-je? Les officiers, dans leurs renseignements,/
m'avaient donné tous les brevets de capacité,
el témoigné de l'affabilité de mon caraclère ;
j'étais un phénix, une jeune fille charmante —
mais, hélas ! cette jeune fille charmante et ce
phénix n'étaient point la gouvernante modèle,
grave, compassée, instruite, sachant diriger l'édu-,
cation des enfanis el se plier aux formalités de
l'étiquette des maisons dans lesquelles elle servait
(elle servait !) que la famille Merrey attendait de
confiance.
A,mesure que nous avancions, j'appréhendais

son désappointement et les déboires du métier.
Heureusement, au Beuvlan , mes suppositions

s'écroulèrent comme la tour de Babel sans laisser
vestiges : mauvais peintre, mes portraits chiméri-ques

n'avaient pas même un air de famille. .
M. et MadaHie Merrey élaienl bien des personnes

simples, mais de celte simplicité qui charme, at-tire,
fait aimer. Leur accueil sympathique et cor- ;

dial nous sauva l'inlimidanle introduction officielle. .
Monsieur me tendit la main et m'appela « son
enfant », Madame m'embrassa el deux mignonnes i
blondines se pendirent à mon cou, me confiant en
secret qu'elles avaient de grandes poupées qui :
parlaient, des ménages en porcelaine, et quo nous
nous amuserions bien toutes les trois.
Claire et Lucie ressemblaient à leur mère.
Madame Merrey, petite, délicate, avail des traits

fins el effilés. Elle avait dû être jolie dans sa
jeunesse ; maintenant c'était une femme de qua-rante-

quatre ans, au visage amaigri. Son mari, plus
âgé de quelques années, avail une de ces physiono-mies

heureuses qui font s'écrier : « quel excellent
homme! » sans que les possesseurs vous aienti
prouvé l'excellence de leurs qualités morales.

La physionomie de M. Merrey ne trompait pas :
il élail bon.

— Je suis enchanté, dil-il à M. Iter, d'avoir une
troisième fille à gâter el b aimer.

Rassuré par ce ckabwreux accueil, et me voyant

* *

Quand, sous l'Empire, le gouvernement
osait faire une distribution de récompenses,
les feuilles républicaines n'avaient pas assez
de sarcasmes à son endroit. L'Empire est
dépassé aujourd'hui. Que vont dire les feuil-les

républicaines?
A l'occasion du 14 juillet, il y aura uno \

vérilable pluie de décorations. La guerre et,|
la marine sont d'accord pour en faire le par-i
lage. La marine en aura la cinquième par- l
tie. La guerre se réserve les quatre c i n - '
quièmes restants.

Les chiffres des croix données seraient les
suivants :

G u e r r e . — Grands officiers, 12 ; comman-deurs,
60 ; officiers, 200 ; chevaliers, 500,

M a r i n e . — Grands ofl[iciers, 3 ; comman-deurs,
15 ; officiers, 50 ; chevaliers, 125.

Ou montrera bientôt comme chose cu-rieuse
ceux qui ne seront pas décorés I

* *

Au moment où pariout on fait une guerre
si injuste aux Soeurs, i l n'est pas sans inté-rêt

de lire ce que Napoléon I" écrivait au ,
ministre de la marine, le 28 prairial an IX
de la République française : ,1

« Les malades à Toulon, citoyen minis-*
tre, ne sont pas assez soignés. Les ofïi-

» ciers de marine n'y font pas de visites
» assez fréquentes.

» Les malades sont soignés par des for-
» çats...

» Ne serait-il pas possible d'y établir des^
» Soeurs de la charité, comme à Brest? » |

\\ , ^

Qui a u gm e n t e ses dettes s'enrichit. Tel est
le principe qui remplace sous la Républi-

installée au Beuvlan plutôt en parente qu'en étran-gère,
M. Iter, tranquillisé sur mon sort, repartit.

XXIX

Le Beuvlan, construction moderne, composé
d'un corps de logis flanqué de deux pavillons,
pastichait à dislance, du côté du midi, la villa
italienne , du côlé nord le cottage anglais. La fa-çade

de devant élait nue ; ses croisées s'ouvraient
sur une pelouse et des massifs de paupliers qui
bruissaieot au moindre murmure du vent ; l'autre,
revêtue do la verdure d'une vigne vierge, donnait
sur la cour au fond de laquelle s'étageaient des
allées de tilleuls que dominait une épaisse charmille
de buis centenaire.
Alorsfleurie,cette charmille affectait les formes

indécises d'une grotte naturelle. Un vieux mur
éboulé, tapissé de lierre, elles crevasses garnies de
ravenelles, de mille-perluis, de touffes de parié-taires,

de valérianes, vénérable ruine que l'on se
gardait de réparer par amour du pittoresque,
décorail le tond. Des ifs d'un vert cru, artistement
taillés, simulaient à l'entrée un porche d'église do
slyle roman. Plus loin était lo jardin d'agrément,
sablé, ratissé, propret ; jardin d'amateur parisien,
où pas une feuille ne traîne à terre, où pas un buis-son,

une branche ne déborde le treillage de fer des
corbeilles. Au-delà de son enceinte assez exiguë se
déroulait la campagne. Pour les yeux habilMs aux
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que le dicton de nos pères : « Qui paye ses
délies s'enrichit. »

Depuis quo nous sommes sous le règne^
du parli républicain, les déporlemenls el lesl
tillogos s'enrichissent lous los ans do 25 h
30 millions de nouveaux emprunts. Pour en
payer l'inlérêl, nalurellemenl ils s'enrichis-sent

do nouveaux centimes additionnels eb
d'aggravation des taxes d'octroi.
Depuis le mois do janvier 1880, les Chom-'

bres ont élé saisies d'environ cenl demandes'
d'emprunt, pour les départements et pour
les villes ; le loul aggravera leurs dettes d'en-viron

24 millions.
Pendant qu'on nous parle sans cesse de

réduction des impôts, on multiplie tous les
jours les emprunts el on écrase les départe-ments

et les communes do centimes addi-tionnels.

Comment pourrait-on mieux prouver aux
contribuables qu'on se moque de leur cré-dulité?

Les ordres les plus rigoureux onl élé don-nés
au minisire delà justice, spécialement

pour l'expulsion des Jésuites, à l'expiration
légale des délais fixés par les décrets du 29
mars.
Aucune considération ne prévoudra con-tre
la rigueur des ordres donnés.
— Les préfets ont reçu du ministre de

l'intérieur une dépêche leur prescrivant
d'attendre do nouvelles instructions avant
d'agir manu m i l i t a r i conire les congréga-tions

qui refuseraient d'obéir aux injonc-tions
de l'adminislration. *

— Les inslruclions données par M. Ca-»
zot aux procureurs généraux portent qu'ils
ne doivent intervenir directement en aucun
cas, qu'ils doivent se contenter de se mellre
à la disposition des préfets pour faire exécu-ter

leurs ordres ; ils doivent agir toujours
avec prudence, avec conciliation, mais en
même temps avec énergie et rigidité; ils ne
doivent prendre aucune initiative afin de
n'assumer aucune responsabilité.
— Les réfugiés de la Commune en Suisse

ont fait parveair une adresse de félicitations
à M. Challemel-Lacour. Rochefort a refusé
de signer l'adresse.
— On annonce que M. Devès entrerait

dans le cabinet actuel si les démissions de
deux ministres sont acceptées par le Prési-dent

de la République.
— On affirmait, ces jours-ci, dans un mi-

Heu très-arislocrafique, que le comte de,
Chambord était attendu prochainement eni
Suisse, et que les représentants les plus au-torisés

du parti légitimiste élaienl convoqués
dès maintenant pour avoir avec le prince
une entrevue importante. r ' <
— Il y a un mot d'ordre déjà donné en"

ce moment, dans divers quartiers populeux
de Paris, par les frères et amis, pour que
chacun s'abstienne de prendre part à la fêle
du 1 i juillet si l'amnistie n'est pas votée
d'ici là.
Pas de drapeaux, pas d'illuminations,

aucun signe de réjouissance ne doil se ma-

paysages de l'Orient, celui-ci, calm.') et sévère,^
avait néanmoins sa grâce rustique. C'était de toute
part coteaux boisés, vallons fleuris, sites agrestes,.:
landes arides, bruyères roses et blanches, vertes
prairies, bouquets de bois rougis de ces belles
teintes variées que l'automne peint et que l'artiste
admira. L'église de Noy*** perçait entre les arbres.
La vie retirée qu'on menait auBeuvlan calma la

Oèvre d'agitation oii m'avaient tenu l'élaboration de
mon projet, l'incertitude de sa réussite, mon
voyage el le départ de M. Iter. La famille Merrey
ne fréquentait pas le monde et frayait rarement
avec les voisins. Surveiller les enfanls, les domes-tiques,

les ouvriers, était son occupation ; visitert
les pauvres, assister aux offices de la paroisse, ses '
divertissements. Je partageai cette douce existence
et m'attachai d'affection à mes maitres, qui me
traitaient comme leur fille, ainsi qu'ils l'avaicnti
promis. Jamais on mol, un acte, un geste ne me <
rappelait l'infimité de ma position ; je pouvaisme
croira leur égalé, l'enfant de la maison. i

Mes débuts d'institutrice n'eurent rien do classi- ;
que. Madame Merrey, tremblant qu'un travail ia-
tellectuel forcé ne nuisit au développement physi-que

do Claire et de Lucie, avait retardé leur ins-truction.
Mes élèves ne savaient ni lire ni écrire, et

Dé me semblèrent pas plus goûter les livres que je
oe les goitais b leur âge.

(A suivre.) ABCDSTA COCPKV,

nifeslor si les hommes do la Commune ne
sonl pos absous do leurs crimes pur le gou-vernement.

— Il paraîlélro aujourd'hui avéré quo ;M.
Jules Ferry a menacé de donner sa démis-sion

à la suite de la décision prise par le
gouvernement d'accorder l'amnistie.
Leminisire de l'instruclion publique n'au-rait
renoncé à exécuter sa menace que sur

les conseils de M. Gambella.
Il aurait élé convenu quo M. Jules Ferry

s'absliendraild'inlervenir dnns la discussion
du projet de loi d'amnistie plénière. On ne
lui demande que le silenco ; nous no serions
pas surpris si, par surcroit, il accordait son
vole.
— Jeudi soir, à Marseille, 26 délégués de

lous les cercles radicaux onl décidé que'
leurs cercles ne participeront publiquement
à la féto du 14 juillet que si le gouvernemeni
accorde l'amnistie plénière.

LOS délégués considèrent 4 cet acle de
justice comme le complément obligé de la
iêle nationale. »

Oîrooimse Locale eî de l'Oaesl.
Hier, les courses do Verrie-Saumur ont

été brillantes. Nous en rendrons compte
dans uu prochain numéro.

Lia tentative d'assassinat
DK LOURESSK.

L'auteur de la tentative d'ossassinal com-
misevendredi malin au villagedela Bournée,
commune de Louresse-Rochemonier, donl
nous avons déjà parlé dans noire dernier
numéro, esl un nommé Louis Lutin, âgé de
33 ans, originaire de Milly, commune de
Gennes.
Depuis longtemps, des vols de volailles et

demenues denrées élaienl signalés dans le
pays, et la rumeur publique les lui impu-tait;

mais notre larron étail assez habile
pour ne pas se laisser prendre.

La semaine dernière, un vol de jambon
avait élé commis, el la gendarmerie, à la re-'
cherche du coupable, apprit que la femme
Lutin, son Qls el sa femme s'étaient régalés
d'un mets de celle nalure ; les restes furent
saisis el reconnus par son propriétaire. Les
gendarmes dressèrent procès-verbal contre
le père qui enlra en grande colère contre sa
belle-mère, sa femme el sonfilsqui, disait-
il, l'avaient vendu. Il laissa les gendarmes
s'éloigner, rentra à son logis, saisit son fusil
armé à deux coups el courut à la recherche
de ses ennemis, — c'est ainsi qu'il dési-gnait

sa famille.
Il rencontra d'abord sa belle-mère, déj^

fort âgée, en sociélé de la femme Daniau,^
âgée elle-même de 71 ans. Après quelques
propos grossiers, il mil sa belle-mère en
joue el fit feu. Celle-ci, instinctivement, se
baissa et ne fut pas alleinle ; sa compagne re-çut

plusieurs plusieurs grains de gros plombf
dans le haut du cou, dans le pavillon d&,
l'oreille el dans l'épaule droite. Son élal ins-pire

des inquiétudes. ;
Lutin avait manqué son but. Il lâcha la'

seconde détente, mais le fusil rata. Aussitôt^
il revint à son domicile, changea de vêler ê
menls, rechargea son fusil, et promit de
nouveau lamorl aux trois mêmes person-nes

el au premier qui chercherait à l'arrê-ter
; puis il s'éloigna à travers la campagne.
On le savait de nalure à mellre son projet''

à exécution, et l'acte sauvage qu'il avail •
commis ne donnait que trop raison ô ces"
appréhensions. Aussi la brigade de Doué
fui informée de ce qui s'élait passé et une-*;
dépêche télégraphique renseigna également i i
le parquet de Saumur. 'si

Les gendarmes de Doué, Saumur, Gen- fi
nés et Brissac furenlappelés à organiser une
battue dans le pays pour s'emparer de ce
forcené.
Malgré co concours de force, il lui élait

très-facile de se soustraire à loules recher-ches.
Il gagna la commune de Dénezé et

enlra dans la forêl de Milly, à travers des
sentiers au milieu des taillis.
Vendredi soir, à 9 heures, il se présenta

à la ferme des Landes,appartenant à M. Ro-bert.
Il était connu du fermier, le sieur Bes-

nard, qui l'avait occupé jadis comme gar-çon
de ferme. Lulin était mouillé jusqu'à lu

peau ; il resta à causer longtemps.
Vers 10 heures, sous prétexte quo le

temps étail à la pluie et qu'il élail fatigué, il
demanda à coucher dans l'écurie aux boeufs.

M. Bosnard qui ignorait ie crime donl il
s'élait rendu coupable, le lui accorda volon-tiers.

Lutin 80 retirait, emportant son tusil;
M, Besnard lui observa quo cela pouvoil
êlre dangereux ellui demanda, pour le lui

rseemrIaleiélttlarmeitaàstoinusoacnli.eudxép, aerlct.elLauirlinpraénonccounpçéa éqvueiillla
dans l'esprit do son hôte dos oppréhensions
que celui-ci ne pouvail s'expliquer.
Samedi, à doux heures du malin , Lulin

frappa à la porto des époux Besnard et ré-clama
son fusil. M. Besnard se leva el le lui

remit. Son altitude n'avait rien de rassu-rant,
el les soupçons augmentèrent lorsqu'il

le vit prendre une direction opposée à celle
de la Bournée el s'éloigner à travers champs
du côlé des bois de Virolais.
Il a passé encore la journée de samedi à

errer au milieu des laillis épais qui occupent
louH'espace compris entre Virolais, le vil-lage

de Crû el Milly; il a essuyé les nom-breuses
averses qui onl tombé toule la jour-née,

et n'a pu vivre qu'avec les provisions
qu'il a àù emporter de chez lui la veille, car,
dans celte contrée entièrement déserte, on
ne rencontre aucune ferme. Il ne devait pas
non plus entrer dans son plan de se présen-ter

dans quelqu'habilalion : il comprenait
bien que, son crime étant ébruilé, il se ferait
prendre aussitôt.
Cependant, vers 9 heures du soir, épuisé

de fatigue, transi par l'eau qui avail traversé
tous ses vêtements, il gagna, toujours à tra-vers

bois, le parc de Milly, s'y blottit quelque
lemps, puis se détermina à venir frapper à
la porte de son oncle, le sieur Cailleau , qui
lui ouvrit.
Cailleau le désarma el lui donna à man-ger;

puis il fil appeler deux notables du
village qui lui conseillèrent, dil-on, de se
rendre à Saumur , « parce que les gendarmes
l'y conduiraient avec les menottes. »
Lulin passa la nuil dans une vive agita-tion,
el de grand malin partit en prenant la

route de Verrie. La nuil avail porté conseil :
noire assassin avait pris la résolution de se
constituer prisonnier, el.dès 7 heures du
matin, il traversait le bourg de Saint-Flo-rent,

où il s'arrêta dans un café,
La brigade de Doué, qui avail encore

passé une partie de la nuil à sa recherche,
fut informée en divers endroits qu'on l'avait
vu passer, et suivit sa trace jusque dans nos
murs.

Les gendarmes de Saumur trouvèrent
bienlôt sa piste en ville. A 8 heures, il s'était
arrêté dans une auberge, place Sainl-Pierre,
pour boire en liberté un dernier coup, et do
là s'était présenté à la prison où il est écroué
en ce momenl.
Lulin est maigre, de taille ordinaire; il

porte une pelile moustache blonde. Son re-gard
a quelque chose de fauve, el sa démar-che

celle d'un homme des bois. La terreur
qu'il inspirait paraît presque justifiée par
cette allure sauvage el ses antécédents.

Sa belle-mère, sa femme et sonfils,l'objet
de sa haine , qui avaieni élé cachés dans
quelque ferme des environs, sont rentrés
dimanche soir à leur domicile.

Tessier, l'assassin de Beaulieu, a été con-duit
ce malin dans les prairies de ce canton,

sur le théâtre du crime, pour donner des
explications sur les diverses péripéties de saj
lulle avec Richard, sa victime, ,
Plus de 300 personnes l'ont suivi et onL

élé indignées du cynisme do ce précoce,",
assassin. - " -

i THÉÂTRE DE SAUMUR.

Ce soir aura lieu la représenlalion de^
l'Aventurière, celle belle comédie d'Emile
Augier qui a récemment fail lanl de bruit
à propos d'une frasque un peu trop nccen-:
tuée de M"« Sarah Bernhardl. - r

L'Aventurière sera interprétée à Sauraur
par des artistes de l'Odéon, en lêle desquels
se trouvent M. Marais, un acteur de grand
el sérieux talent, el M"" Marie Defresnes,
une belle jeune comédienne d'avenir, qui
aura prochainement sa place au Théâtre-
Français,
La'représentalion promet d'êlre très-re-''

marquable.

La Sociélé industrielle et agricole de!
Maine-et-Loire informe les agriculteurs
que le 41' concours déparlemenlal d'ani-maux

reproducteurs des espèces bovine,^"
ovine et porcine, aura lieu le dimanche 4'
juillet prochain. .

n l \ se passe, décidémoiu A
bien étranges dans quelques',,?
communes, ""«s
» La commune de,.. (Maine-ei,

complaît naguère moins de 5oo w l' l̂'I î
v̂ail une école mixte, Cest-à-dir» '"M»

où les garçons el lesfillesélaier^,"^^ W,
la garde d'une Soeur, ^ ^'HC\
» Le chiffre do la populalion ,'i,

cru, la municipalité fui avisée psr {-
supérieure qu'elle aurait à procédfl?^>«
lallation de deux écoles distinctes '" ŝ,
fui, paraîl-il. invitée par la mêmeo;,^.^!!»
demander un instiluleur laïque. '"H
» Mais ladite commune venait n

menl d'être dolée d'uno somme de ci *
mille francs par une généreuse bienf!!^
(i (a condition que celle somme, copiiai èr '
rêls, fussent consacrés à l a fondation «i
tien d'une école dirigée par u n Frère djy''

„ Le Maire de la commune èl son eotoi,
à runamwii«!, déclarèrent que la 00^7 '
serail pourvue d'une école. conformJ?*
à la volonté de la légalrice, estimant nî
élait inutile d'imposer aux h:.i^:.-
charges nouvelles.
» Par malheur

torale ne l'en
t'ul invité do nouveau à faire le1?C(
pour que la commune put recevoir el
tenir un insliluleur laïque.
» Nouveau refus du Consii

Malgré cela, uu insliluleur '•'iii" iii„

dans la commune et se prés, tile
sans que le Maire eùl été „rénlab|e,;" " le au U n ,

avisé de la nomination fai'tbVl'r^M'fe'
Le Mairo. cependant, l'accueille avec !'
veillance el lui donne l'hospilalilé r̂,"
n'élail d'ailleurs qu'un Irait d'humanité ï
le pauvre instituteur se trouvait pris m
pourvu el dans le plus cruel embarras ta
bant ainsi le soir dans une commune'oùii
ne connaissait personne el dans laquellBij
n'y a même pas d'auberge.
» Le lendemain malin arrive M. l'Inspec-teur
primaire, qui essaie de chapitrer lie

Maire, mais qui se heurte à des refusiné.
branlables.
» M. l'inspecteur, dèslors, n'a d'autre

ressource, pour loger son instiluleur,que
de louer une maison. On loue unennisoD
pour 160 f r . par a n , on achète un mobilier
scolaire pour 1,150 francs. — Le Msire M
refuse à approuver ces achats el à signer le
bail, — La préfecture lui envoie des man-dats

de paiement à signer, — mais la pré-fecture
voit revenir ces mêmes mandai»

non signés, —- attendu qu'aucune délibéra-tion
du Conseil municipal n'ayant autoriié

ces dépenses, les mandats sonl établi» irré-gulièrement
el seraient de même payés irré-gulièrement
; — M. le Préfet ne peul igno-rer

cela.
» D'ailleur?, ajoute le Maire: «OM

» achète, paie! — Or, la commune n'a nen
» acheté, donc la commune n'a rien â
» payer. »
» Cependant, lesdits mandais sontencor

une fois renvoyés au Maire. —Celui-ci aw
alors M. le Préfet qu'il renvoie ces manda»
directement à M . le M i n i s t r e . ,
» Inutile d'ajouter que si, en loule C'Ii

aO'aire, le Maire n'est pas d'accord avec
préfecture, il esl parfailcmenl d'accoroavt
lous ses administrés. . . j |
» Mais que penser d'un P' f̂el qui pf™̂S

ainsi les intérêts des communes de so"
parlement, qui ne respecte 'i^^'"* %es-
loi, et qui, pour cela faire, passe
sus la lêle de son surbordonné, w- ' ^^ĵ
préfel de..., puisque la cojB°^""2di88e-
parlons n'esl pas siluée dans larrv
menl d'Angers ? »

On a procédé mercredi, au "^"gjjjjfà
Dominicoins de la rue Jean-de-c» ,g(.e-
Paris. à l'élection d'un prieur, en J ; Jjaient
menl du P. Didon, dont les pou^^ ĝi. C'^''
expirés depuis le 20 du mois .l'oo»'
le Père Jouin qui a été élu presq"« «
nimilé des voix. , p.rjs, "

Le P. Jouin esl très-connu a r^^^^^ i„.
s'est acquis une répulahon à^m ^„ge.
conleslable. Le nouveau pneu ^ go»';
vin : il esl entré dans l ordre â ^ ^ , 0
druonn;oivliceiantadaeuFjolauvridg'ohymav,anVt,,recelui'^"
couLveenPtèrdee JPoaurinis. est cĥevalierdeflI« H C l

dF'aHidohnenrebuer.:siulralaétépr"o«p«o"sîtiôn.Xduu g »̂̂ '*



1» suile de sa belle conduite pendant
farre. »*" jj j.^,^ avec le P. Mercier, le sym-
la è^^^'l' directeur do l'Année d o m i n i c a i n e,
pal^"^ rina balles sur le champ de ba-
q^'^'ÏRaDaume. un des héros de l'ordre
'^'"saiot Dominique pendant la dernière

ca^ P̂' Ŝrfl Jouin sera expulsé de France le
si l'on exécute les décrets du 29

29 j"'„'.. f̂lnt au'on le mènera à la fron-'""pendant qu'on
oiaf^'l,eŝ,aassssassins et les incendiaairlaesudueu-la

june r
des républicains*

'i^'"' ,nfl rentreront à Paris aux acclama'^
tion'

Maria-Francesca-Flamina Liverani, sans
sion, tous deux de Saumur.

NIORT, .. tiae'^ M

r'arinée ne se républicanise pas assez vite*i
gré de nos gouvernants; pourtant M. lei|
éral ¥at(Q est sûr d'aller à la postérité •

S." rte de ses révocations qui se comptent,^
*nr milli'^''*' et dont la liste s'allonge chaque
F (javanfage, sans compter ses continuel- î
{es mises en disponibilité _
On écrit de Niort au M o n U e u r universel:

M. le générai baron Nérin, commandant f
la brigade de cavalerie dont le 9" régiment ^
de cuirassiers fait partie, vient d'êlre mis en
(jisponibilité au moment oii ii se disposait à •'
je rendre à Lyon avec sa brigade.
M. le général Nérin a le tort d'être un ex-l

cellent et brave officier supérieur, mais de ne ,
pas être radical et de tenir à distance cerlains
républicains qu'il ne veut pas admettre dans
: joD intimité.

Delà une vive irrilation et la mise à la
retraite d'un général qui a de nombreux et,,
brillanls services. C'est ainsi qu'on épure
l'armée, -^ i
Quant au successeur du général Nérin, orr

peut lire sa biographie dans P a r i s - J o u r n a l ,.
qui explique ainsi la cause du coup de théâ-tre

qui se produit;
«Depuis longlemps, M. Anlonin Proust,

député dés Deux-Sèvres, recevait les do-léances
du préfet de Niort. Selon lui, les

ofBciers de la garnison étaient animés du
plus mauvais esprit; pas un d'eux ne lui
rendait de visites; ils allaient le dimanche
à la messe et saluaient les membres du
clergé lorsqu'ils les rencoutraient dans la
rue...
» Une telle situation ne pouvait durer. Le

préfet en lit tant et tant que M. Anlonin
Proust obtint du général Farre que le mal-heureux

régiment quitterait la ville de Niort
en juin, en plein été, époque cependant peu
propre aux étapes. ^
» Ehbien 1 dit M. Anlonin Proust au pré-fet,
vous devez être content. Vous voilà dé-barrassé

de ces officiers cléricaux et réac-tionnaires.

» Bah! répondit le préfet, il en viendra
d'autres qui ne vaudront guère mieux ; ces-
régiments de cavalerie sont si mauvais I Ah !
si du moins j'avais pour les mater un bon
général, bien républicain !...
» Il n'en fallut pas plus. Deux jours après,,

le général baron Nérin élait mis en disponi-bilité
et recevait une nolification du minsitre

'"1 apprenant qu'il aurait à céder sa place
au général Pierre... 0

TOU 11 NÉ ES ARTISTIQUES (6* A N N É K )
M. SIMON, administrateur-général.

Congé annuel des artistes du théâtre national de
l'Odéon (seeond Théâtre-Français).

Ejundi 2 \ j u i n 1880,

U N E S E D L E R E P R É S E N T A T I O N D O N N É E P A R

M. MARAIS
M'" MA R I E DEFRESNES, M . A L B E R T LAMBERT,

M"« MAR I E BERGÉ. :/->^

L'AVENTURIÈRE"^
Drame en 4 acles, du Théâtre-Français, par

M. Emile AuGrER,_de l'Académie. i(
' Costumes entièrement conformes à ceux de la '

Comédie-Française. ^
D i s t r i b u t i o n . — Fabrice , M. Marais ; Annibal,*

M. Albert Lambert; Monte-Prade, M. Bouyer ; =
Dario, M.Rosny; Clorinde, M"'Marie Defresnes
Célie, M"" Berge; Horace, M.Romain; Germain,'
M. Foucault.

Le spectacle commencera par :
Lies "ïlèves i lcMavgviei*ite, comédie en

1 acte, de M.Verconsin, joué par M"'Marie Berge
el M. Romain.

Bureaux à 8 l i . •, rideau à 8

Tribunaux.

\"Le tribunal de police correctionnelle de'
Tours a condamné samedi le nommé Pin-
guet à 2mois de prison et i 00 fr. d'amende,
peur s'être livré à des violences sur l'abbé '
Dufour, curé de la Membrollo (Indre-et-"
Loire).

Dans sa séance de jeudi, le conseil de
guerre de Tours n condamné le nommé La-
forêt, élève télégraphiste à l'Ecole de Sau-mur,

à un an de prison, pour avoir dérobé à
l'un de ses camarades un porte-monnaie
contenant une somme de 5 fr. 60.

L'instituteur laïque de Brie, canton de
Thouars, arrondissement de Bressuire, ac-cusé

de nombreux attentats à la pudeur, a
été condamné par la cour d'assises des
Deux-Sèvres à cinq ans de réclusion.

Quatorze condamnés à morl.—On écrit d'Al-'
ger, 18 juin:
« Le conseil de guerre de Constantine a.

rendu son jugement dans l'afifaire relative à
l'insurrection de l'Aurès.
» Le chérif et treize insurgés ont élé con-damnés

à mort. Seize accusés ont élé acquit-tés
; les autres ont été condamnés à la dépor-tation.

assassin qui dépense le produit de son
» crime. »
» De plus en plus piqué, M. Sfeinmelz

relut un journal de Paris qui donnait le si-gnalement
de l'assassin. Revenant sur le

trottoir, M. Sleinmelz constata quo l'individu
avait lo main droite blessée et bandée, et il
envoya aussilôt prévenir la police.
» Le brigadier Ziègle arriva en civil, ou

moment où lejeune homme venait de par-lir
avec son guide, mais M. Steinmelz savait

qu'il devait revenir à la cathédrale pour en-tendre
sonner l'horloge ti midi.

» Le brigadier Ziègle se posta devant la
porle de l'horloge et se mit dans la voiture
qui avail amené le jeune homme et son
guide; et quand ces derniers sortirent le '
brigadier ordonna au cocher de se rendre âjj
la direction de la police. u
» Là, lejeune homme fut interrogé. Il

répondit immédiatement qu'il se nommait
Camille Foulloy et qu'il avait reçu da l'.ar-
ge"nl de son père pour s'amuser.
» On !e fouilla et l'on trouva sur lui uni

revolver chargé. o
» A son hôtel on a trouvé encore \ ,576 (r^^

Il devait aller, dans la journée, faire une
partie de campagne avec desfillespubli-ques,

à la forêt de Roberlsau, près de Stras-*
bourg.
» La police de Paris a élé aussilôt avisée

de l'arrestation de Foulloy. h .ti
L'enterrement de M. Jouberl a eu Ueu

samedi à quatre heures. C'est un ami du_
défunt, M. Larcher, qui s'est chargé de l'or-'
ganisation du convoi.

Le corps avait été ramené de la Morgue
et exposé dans la maison mortuaire pen-dant

uno heure. Le cercueil du malheu-^
reux Joubert disparaissait sous les cou-ronnes

que ses amis ët ses voisins avaient
apportées.

Le service religieux a été célébré à l'église
Saint-Joseph et, de là, le corps a été porté au
cimetière d'Ivry, au milieu d'une foule émue
et recueillie.
Foulloy, arrêté, ainsi que nous l'avons

dit, à Strasbourg, a été écroué à la prison
Neuve. Comoie il a fait des aveux complets,
l'instruction sera promptement terminée, et
l'assassin passera probablement aux pro-chaines

assises. ,
L'attitude de Foulloy , depuis son arres*

talion, a complètement changé; ilest abattu,*
pleure quand on lui parle, et semble avoir
un profond repentir du crime qui, dit-il,
déshonore à tout jamais sa famille.

« *

L'ouverture de la pêche, qui a eu lieu la
semaine dernière, a inspiré les stances sui-'
vantes que pourront méditer les pêcheur^:
PMtlr de grand malin et parmi l'herbe tendre , ,
Mont la blanche rosée annonce les chaleurs, * • i "
se rendre auprès de Teau pour tâcher d'y surprendre
VjMlque joyeux poisson folâtrant sous les fleurs. ^.^

yivre un jour seul en paix en rêvant sous l'ombrage
Aoi plus doux souvenirs qui charment notre coeur,
wntempler la nature et dans an juste hommage i'^
"Mit avec amour roeuvre du Créateur. , y.

^olendr» au loin sonner les cloches d'un village
yai marquent, pour prier, l'heure de VAngehn,
n, 'fottver encore assis prés du rivage — m
Viuand déjà te soleil ne nous éclaire plus.

Volu*'"' '">erté, brise embaumée si fraîche,
ce qu'en péchant on trouve au bord de l'eau ;

Ne r!' P*'' 'es plaisirs de la pèche
''wiinattra jamais ni le grand, ni le beau... L

Siles poissons restent sourds à ces ac-
11 fautqu'ils soient terriblement re-

Fails divers.

êalbo* ^' l̂ f̂ûTt des «ers — avec ou sans ca-

IPnblicationis de mariage.
Landreau, cocher (veut), et Vidoire-Cons-

'Sfce Mouxian, doraesUqne, tous deux de Saumur.
Alcide-Léopold Marche, voyageur de commerce,

d«f8i VV atan(lndre'").'«ie Renaudat, sans profession, de
Augusle-Pierre Richard, employé de commerce,

5agiS"' 61Marie-Louise Brard, couturière, de
Edouard-Louis-Marie Turlucher , employé , et

Vendredi soir, la fabriquedepapiersdeM.
Chauveau, président de la Chambre de com-merce

d'Angoulême, située à 6 kilomètres de
la ville, a brlilé. La cause de l'incendie est
inconnue. Les pertes, couvertes par une as-surance,

sont évaluées à 200,000 fr. Cent
ouvriers se trouvent sans ouvrage. jl? i

L'ASSASSIN DE LA RUK FONTAINE-AU-KOI.

On écrit de Strasbourg:
« Ainsi que je vous l'ai télégraphié hier,

Foulloy, l'assassin de la rue Foolaine-au-
Roi, a été arrêté ici jeudi. 11 était arrivé la^
surveille, et était descendu à l'hôtel de la Vi-gnette.

Le soir, il était allé au Casino pour
entendre le concert des Tziganes, puis dans
une maison mal famée où il a dépensé, en
une nuit, 400 fr. ^
» Jeudi matin, il a pris un guide poura

voir les curiosités de Strasbourg. A dix=*;
heures du matin il était assis avec son guide;?
devant le café de la Nouvelle-Porte, près de-là

cathédrale.
» M. Steinmelz, fabricant de cire, dont le-

magasin est situé à côté du café, fut frappé'
de l'altitude du jeune homme qui était ha-*
bille tout à neuf, avec uno montre en or, eM
semblait payer largement. à
» Son altitude avait aussi attiré l'attention'

d'un autre guide qui stationnait sur la place-
delà Cathédrale. Ce dernier, s'approchant
de M. Steinmelz, lui dit: « On dirait un

On sait que les administrations de che-mins
de fer font vendre, au bout d'un an

tous les objets laissés dans les wagons ou
dans les gares el qui n'ont pas été réclamés
par leurs propriétaires. Cette vente a lieu au
profit des établissements de bienfaisance.
Dans la dernière vacation de ces lots

égarésfigure...un canon ! Il est présumable
que ce terrible engin a dû appartenir à quel-
q\iQ hercule forain; on ne saurait lui sup-poser

un autre propriétaire.
t'sàAvis au réclamant: Le canon, quoique
non chargé, est prêt à partir... par le pre-mier

train, si ŝon, propriétftl!:&kj: ĉi%eatç^ ^

chercher fortune. Depuis lors, ayant laissé
ses parents sons la moindre nouvelle, on en
conclut qu'il était mort et on le pleura com-me

tel.
Or, dans lo couranl du mois dernier, les

deux frères reçurent la visite d'un étran-ger
qui n'était autre que le prétendu dé-funt.
Quelle joie, on le reconnaissant, joie

qui ne fil quo s'augmenter quand ils virent
s'élalor sous leurs yeux 300,000 florins rap-portés

d'Amérique I Alors on lui apprit que
sa mère tenait une auberge dans une loca-lité

voisine.
L'émigrant se réjouit à la pensée d'aller

l'embrasser; mais, pour lui rendre la sur-prise
encore plus agréable, il fut décidé qu'il

irait la trouver incognito, el y attendrait au
bout de deux jours l'arrivée de ses frères
pour se faire connaîlre et fêler ensemble cet
heureux retour.
Mais depuis quinze ans le fils avait telle-ment

changé que la mère ne so doutait pas
lemoins du monde à qui elle donnait l'hos-pitalité.

Le jeune homme demanda une
chambre pour la nuil, et, avant de s'enfer-mer,

il olïrit à l'hôtelière de vouloir bien lui
garder en dépôt, comme étant plus en sû-reté

dans son cofTre-forl, cette somme énor-me
de 300,000florins,soit 750,000 fr, en

monnaie française.
Jamais la bonne femme n'avait vu tant

d'or. La nuit, elle ne put en fermer l'oeil. Le
démon de la cupidité la mordit au coeur, et
la malheureuse, cédant à la tentation, saisit
un rasoir, monta à la chambre du voyageur
et d'un coup lui trancha l'artère carotide!
Puis elle cacha le cadavre dans un endroit
obscur de la cave.
Deux jours après, les deux frères arrivè-rent
et s'informèrent si un voyageur étran-ger

n'était pas venu. Lamère pâlit horrible-ment.
Pressée de questions, ellefinitpar

tout avouer.
Comme on lui apprit quelle était sa vic-time,

elle courut elle-même se livrer à la
justice en criant au milieu des sanglols :
« Tuez-moi ! tuez-moi ! Misérable que je
JJis.:J''»'.assft§êieé f̂flD0J!8l Tuez-moi! )>

BULLETIN ]?INANCIER.
Paris, le 19 juin.

Le mouvement général des cours continue à être
brillant.
Noire 5 0/0 est à 120.171/2. L'Italien se tient avec

beaucoup de force à 88.45. Le Florin d'or 4 0/0
d'AO t̂riche, en reprise à 77.25, se dirige vers le
cours de 78.
Le groupe des valeurs de crédit est celui qui

appel e avec le plus d'activité les capitaux de pla-cement.
On se porte sur la Société générale fran-çaise

de Crédit dont lasituation, désormais de
premier ordre , a inspiré la plus légitime con-fiance.

Les achats se multiplient également sur la Ban-que
d'Escompte. Ce litre, à son cours actuel de

840 et 842.50, fait prévoir une hausse nouvelle et
peul-êlre plus importante. Il rapporte encere 7 0/0
de revenu par an.
La Banque Française et Italienne est en progrès

nouveau à 492.50. Les actionnaires de cet établis-sement
se sont hâtés de profiler du droit d'oplion

qui leur est attribué sur les aclions de la Banque
de dépôts et d'amortissement.
Nous retrouvons la Foncièrer austro-hongroise à

315. Les actionnaires de laFondiaria-Incendie sont
appelés à exercer jusqu'au 22 juin courant le droit
de préférence, si avantageux pour eux, qui leur a été
réservé sur les aclions de la Fondiaria-Vie.

TJn dernier écho, à propos du général
baron Aymard, dont les funérailles onl eu
lieu la semaine dernière.
Un jour, dans une tournée d'inspection,

et pendant une revue, un soldat chevronné
sort des rangs, présente les armes au gé-néral

el lui dit à brûle-point :
— Mon général, pardon, mais, je crois,

avoir droit à la décoration. ^
— Vos états de services? denuande le gé- _

néral en voyant devant lui ce type de bravta^!
à trois poils. YHi^
Celui-ci énumère ses campagnes.
— Combien de blessures ? dit le général,

j ~ Rien que deux,' malheureusement!
répond avec un soupir, le soldat. ^
• — Où les avez-vous reçues? 5
'1— L'une à Gravelolte et l'autre à la.
cuisse !
"''Le général rit beaucoup de celte réponse,
fit prendre en note la réclamation du soldat,
qui, en effet, reçut quelque temps après la
croix, juste récompense de ses services et de
sa valeur.

BOURSE DE PARIS
DU 4 9 JUIN 1880.

Rente 3 0/0. 86 20
Rente 3 0/0 amorlissable . . . 88 60
Rente 4 1/2 116 »
Rente 5 0/0 ; . 120 »
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La No u v e l l e Presse libre de Vienne rap-porte
qu'il y a une quinzaine d'années un

jeune homme quittait sa mère et ses deux
frères, et partait pour l'Amérique afin de

UN BON PLACEMENT.
1« pour centrtedividende aissuré :
Nous croyons devoir recoinraa.nder à nos lec-teurs,

capitalistes et rentiers, l'achat des aclions de
la Confiserie générale du Midi, dont uo petit
nombre seulement esl mis en venle par le Crédit
International. Ces aclions sont très-bien
cotées en Banque, au cours de 525 fr,, et tout
fail prévoir qu'un dividende d'au moins 12 pour
cent sera distribué pour l'exercice en cours. Bien ,
que les aclions de la Confiserie générale du
Midi soient au porteur et entièrement libérées, le
Crédit International a voulu que les petites
bourses aussi bien que les grosses puissent se pro-curer

cette valeur exceptionnelle et de tout
repos. — On verse :

75 fr. en souscrivant; \
150 fr. à la répartition ; I
150 fr. deux mois après la réparti-! „ _

lion; 525 FR
150 fr. 2 mois après le Z" verse-/"""

ment, contreremise du titre défi-l
nitif. )

Une remise de 10 francs par titre sera faite
aux souscripteurs qui se libéreront entièrement à
la répartition.
Adresser les demandes et les fonds à M. Ad. Pi-

chenot. Directeur du Crédit International,
34, avenue de l'Opéra, àParis.



V E N T E sans F R A I S et au PAIR^:

au prix do 5 0 0 francs

de 2,000 ACTIONS entièrement libérées

des PLATRIÈRES de SEINE-el-OISE
Société au capital de 1 , 5 0 0 , 0 0 0 /'/••

i s o . o o» ritArvcN. I I K V E I V U A C T U E L

S'adresser hM . L E BRAS, banquier, ii Saumur.

Salernes, 15 février 1879.

Monsieur M I C H E L , pharmacien à Aix,
Je profile de l'occasion d'un messager de Saler-nes
pour vous prier de vouloir bien ôlro assez bon

do m'envoyer encore quatre flacons de voire
Elixir antirhumaiismal. Comme depuis dix-huit
ans je ne me suis pas senlie mieux qu'à présent.
el ne voulant pas cn être dépourvue ii prcsent au
renouvellement du sang, je vous prierai de m'en-voyer

ces quatre flacons par le relour du messa-ger,
et plus tard je vous adresserai une lelire de

remercîment du bien que voire Elixir antirhuraa-
tismalra'afail. des souffrances que j'endurais
depuis dix-huil .ins, etqu'aujourd'hui, grâce à
votre Elixir, je me trouve, Dieu merci, assez bien
pour pouvoir faire mes peliles affaires.
Pas aulre chose à vous dire pour le moment

que do bien vouloir recevoir mes prières et le re-mercîment
du bien que vous m'avez fail.

Votre humble et dévouée.
Dame BURMIIO, accoucheuse,

h Salernes (Var).
{Voir aux annonces.)

fiai!
rendues sansmédecine, sans purges el sans frais,
par lu délicieuse farine de Sauté dile :

Da BÂRRY, do Londres.

Guérissant les dyspepsies, gastrites, gastral-gies,
constipations, glaires, vents, aigreurs, aci-dulés,
pituites, nausées, renvois, vomissements.

mGmc en grossos.so, diarrbi^e, dyssenterie, co-liques,
loux. asthme, étoufl'cments, élourdisse-

menls, oppression, congieslion, névrose, in-somnies,
mélancolie, faiblesse, épui-scment ,

anémie, chlorose, tous désordres de la poilrine,
gorge, haleine, voix, dos bronches, vessie, foie,
reins, inleslins, muqueuse, cerveau cl sang;
toute irriialion el tonte odeur fiévreuse en se le-vant

ou après cerlains plats corapromcltiiiils :
oignon , ail, elc, ou boissons alcooliques , môme
après) le labac. C'est en outre la nourriture par
excelleuce qui, seule, suffit pour assurer la
prospérité des enfanls. — 32 ans de succès,

100,000 cures, y compris celles dn Madam» la
duchesse do Castlestuart, le duc d» Pluskow,
Madame liS';m,irquise do Uréha» , Lord Stuart do
Decies, pair d'Angleterre, M . le docteur-profcs.seur
Dédé, etc.
N° 63,470 : M . le curé Comparel, de dix-hull

ans de dyspepsie, de gastralgie , de souffrances
de l'estomac, des nerfs , faiblesse et sueurs noc- i
turncs.
Cure N- 99.625. - Avignon. 18 avril 1876.

Que Dieu vous rende tout le bien (|U0 vons m'avez
fait. LaUevalescière du Uarry m'a guérie à l'Age
de 61 ans. — J'avais des oppressions les plus
terribles, ,1 ne plus pouvoir faire aucun mouve-ment,

ni m'habiller. ni me déshabiller, avec des
maux d'estomac jour et nuit et des insomnies
horribles. Conire toutes ces angoisses, tous les
remèdes avaient échoué, la Revalescière m'en a
sauvé complètement. — B O R R E L , née Carbonnetly,
rue du Balai, 11.
Cure N- 98,614 : Depuis des années jesoulïrais

de manqoe d'appélil, mauvaise digeslion , alTec-
lions do coeur, des reins et de la vessie, irritation
nerveuse el mélancolie; lous ces manx ont dis-paru

sous l'heureuso influence do votre divine
Revalescière. L É O N P E Y C L E T , instiluleur à Clieys-
soux (Haute-Vienne).
Quatre fois plus nourrissante que la viande,

elle économise encoro 50 fols son prix en méde-cines.
En bi.îles : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2kil.. 4 fr.;

Iki!., 7 fr.; 2kil. 1/2, 16 fr.;6kil., 36 Ir. ;
l'2 kil., 70 fr. — La Uevalescière chocolatée, en
boîles, aux mêmes prix. Ello rend appélil.

*'°""^%ësiZnTrr!!''^^

plus agités. - E,f""««il rafr,
Les boîles de 36 e 7 0 ï " " « ^ e ï ? 0
Saumur, COMMON. 23 1 ^ «̂n?
RKS SO N . successeur k iL*'"«-Joan.";;
cier, quai do Limoges T̂^' t̂^: C i S i \
pharmaciens cl épjcfer; „"'?'out . N>;
8. rucCasliglioL!ï,7,;^"«AHHv;|glJ^^^

n i : V A H T H
DE SATJMUll
« 11. 25 malin.
8 10 —
I 25 soir, ut
4 55 —
7 ^40 —

B»ii;;i»AK'g'<i4 ;
IHî POIÏIIÎKS*
5 11. iO malin,'

10 45 — 2
12 15 soir.
6 45 —

10 11. 30 1 A ,

* soir.

15

? ''• ''2 matiri.
•* 30 soir.
3 48 _

10 sa _

Suit,

c i
4
tt 15

Il y a , CI. outre , un (rain vcnmi i-.

BETBArr DE CATJTIONKEMENT.

M. u. MAURICEAU, ancien huissier
à Saumur, étant dans l'intention de
retirer son cautionnement, fait la pré-j,
sente déclaration , conformément à l i ,
loi. (287)
Etude de M- LE BLAYE, notaire

à Saumur.

A '
MAISON, place de la Bilange. ^
MAISON, rue de la Pelite-Bilange."
JARDIN, rue du Pavillon.
MAISON, rue Beaurepaire.
MAISON, rue des Capucins,
MAISON, rue de l'Arsenal. N -
MAISON, rue de la Basse-Ile,
MAISON, rue de Fenet.
MAISON et JARDIN, rue do la Croix-

Verte.
S'adresser audit notaire. (373)

A VENDRE

Située place de la B i l a n g e ,
Ayant porte cochère, nombreux

appartements, vaste cour, hangars,
remise , écurie, servitudes, ayant une
seconde sortie sur la rue Saint-Ni-colas.

S'adresser, pour renseignements,
à M; Ernest GATITHIEU , rue de la
Petite-Douve, 9. (246)

Élude de M* THUBË, commissaire-
priseur à Saumur.

Aux e n c b ë r e s publiques,'^

A P R È S DÉCÈS.

Le vendredi 25 juin 1880, à une
heure de relevée, dans une maison
sise àSaumur, rue Courcouronne,

Il sera procédé, par le ministère
do M» T H U B É , commissaire-priseur,
à la vente aux enchères publiques de
divers meubles et objets mobiliers, .i ~

Tels que : *
Lits complets, commodes, armoi-res
, chaises , fauteuils, glaces, pen-dules,

tableaux, tables de nuit, tables
diverses, verres, vaisselle , ballerie
de cuisine, etc., etc.;
Vestiaire de femme et grande quan-tité
de linge de corps et de ménage;

Vin blanc et vin rouge on bou-teilles
;

Bois de chauffage ;
Autres meubles et ustensiles de mé-nage,

et quantité d'autres bons obi-'v
jets.

Au comptant, plus 5 0/0 applicables
aux frais.

Le commissaire-priseur,
(360) TH U B É.

P B É S E N T E M E N T ,

Située à S a umu r,
H U E D EL A T O N N E L L E ,

Acluellement occupée par M. Courtet,
négociant.

S'adresser à M. GO U R T E T . (5 3̂)^

Colonie agricole de S a i n t - H i l a i r e .

ADJUDICATION

DIVERSES FOURNITURES
ît >• Néccsssaires au service.' ' ""^

Le samedi 26 juin 1880, à une
heure du soir, il sera procédé , à la
Préfecture de la Vienne , salle ordi-naire

des adjudications, sous la pré-sidence
de M. lo Préfel ou de son

délégué, dans les formes prescrites
par le règlement du 31 juillet 1832, à
l'adjudication des fournitures donl le
détail suit :

I*"- Î.OT.—50,000kil.de froment.
2' LOT.—25,000 kil. de seigle.
Chacune de ces fournitures devra

êlre soumissionnée à part et sera ad-jugée
isolément.

On pourra prendre connaissance du
cahier des charges auMinistère do
l'Intérieur (Direction des prisons. Eta-blissements

pénitentiaires, 78 bis, rue
de Varennes), 4* bureau; à la Préfec-ture

de la Vienne (3' division), ou à la
Colonie de Saint-Hilaire.

A VENDRE
Ponr cause de départ,

G R A N D E Q U A N T I TÉ

® E V I M S V I E U X
De V a r r a i n s et de C h i n o n .

S'adresser k M. GR A S S E T , Grande-
Rue, n» 23.

A V E N D RE

UN GREFFE DE JUSTICE DE PAIX
S'adresser au bureau du journal.

A VENDRE

HE mm PAIRE DE MEULES
lie 1mètre ïOcent.

Bluterie, tournants et virants d'un
moulin à cavier.
S'adresser à M. Félix DAvr, rue des

Moulins, à Saumur. (252)

iMutile Ac mavclianjler.

Phaëton signé Touchard-Desou-
ches, Paris, — à vendre 800 fr., —
rue du Temple, 24.

NriSWATITGpaUrËlTirOlHdNeTladOeSaMEi
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sera transférée Grande-Rue , 23-,

CHMGEraî J E DOMICtt

A partirde la Saint-Jean 1880, le''
DOMICILE de M. L. GAVELIER, gra-''
veur, sera transféré Grande-Rue , 23.v*

On dcmanAe un m é n a g e f
pour maison particulière.
S'adresser au bureau du Journal.

M. GILBERT-FAUVEL, de Beau-
lied, Aemanilc « n apprenti.

(10« Année) • ^"'^ ^^^'î»
PARIS - Î8, Rue de la Chaussée-d'Antin, 18- PARIS'J.f "

PROPRIÉTÉ DEL A "

SOCOETÉ FRANÇAISE FmANCIÈR||^
dont les Actions sont inscrites à la Cote officielle de la Bourse;,^,

Capital : S i : ^ M I X l ^ I _ , I O r s J S de francs
Est indispensit!)la à tous /es Parleurs Je Rentes, d'Actions et d'Obligations. — Trèt-

compU't. — Parait c/iiique Ijimanche. — 16pages de texte. — Liste officielle des Tirages.
Cours des Valeurs co'lces officiallcinent et en'Banque. — Comptes-rendus des Assem-bles

d'Actionnaires. — Etudes approfondies des Entreprises financières et industrielles
et des Valeurs olfertes en souscription publique.— Lois, Décrets, Jugements intéressant
les porteurs do litres. — Receltes des Chemins de fer, etc., etc. ;g.

L'ABONNÉ A DROIT : ..c;
A U P A I E M E N T G R A T U I T D E C O U P O N S ,,,.1.' „ ,

A L ' A C H A T E T A L A V E N T E D E SES VALBXTRS
sans Commission 0'

Prix de rAboimcmeiil pour loule la France el l'Alsace-Lorraine :

U N F R A N C P A R A N

. ON S'ABONNE SANS FRAIS DANS TOUS LES BUREAUX OE POSTE

ONDEilANDE UN GARÇON fgiL'
S'adresser au bureau du journal.

BODLEVARD SAiNT-GERHAlH

M A T H I E U - P L E S S Y ^

C'^'^ '' j;'"" u Honneur
. T l i . ï p o s i t univ. de 1867.

EERE NOUVELLE DfluMe»!
J \ . C O P I ER

Adoptée par toutes les grandes
Administrations.

DÉPÔT CHEZ TOUS LHS PAPETIEBS

GUÉRISON INSTANTANÉE
DES'^

NÉVRALGIES, MIGRAINES

Maux de dents ^
de t ê t e et A'o veilles

PAR LE

Spasalgique -Maréchal
2 fr. le flacon , dans toutes les

bonnes pharmacies.
Dépôt chez M. N O R M A N D I N E ,

pharmacien à Sauraur.

i f Nouveau Parfum

MÉDAILLE D'AROENT
A L'EXPOSITION PE 1878

Essence su MELATI
Savon..... »tt MELATI
Eau de Toilette., an MELATI
Pommade an MELATI
» i i U e . , , , , , , , . , . , . au MELATI
Poudre de Bl« . . . lu MELAT I

PROPMiTÉ EXCmSIVR DE LA
PARPTIHBII,IE YICTORIA

1^ 4 7 , Avenue ie l 'O p i r a , P a r i s

Dépôt à Saumur, chez M.
CACHET, coiffeur. (;3;j7)

fljaiiii €oiirtag^e ni Comiuisiion

Au cours de la Bourse de Paris
•>/.- ''q'm PB

PARTS dn PETIT JOURNAL do
Journal politique quotidien à centimes.

Prix : 350 Francs.

, S'adresser, pour renseignements et pour l'ocbal do ces P ^ 1^
M. IL. nilAg», lianqiiier àSauinuis^^^^^'

É L I X I R A ^ T I - I t l I U M A T I S i Al
DE SARRAZIN MICHEL, d'Aix (Provence).

Gucfrison sûre et promple des rhumallsjnes a'g"^ ^ f̂,. ,
niques, goutte, lumbago, seiatique, mîgrai»>«»' ^^ p̂,,
leflaconpour tO jours de Irailemenl. — LIN F U I.
ORDINAIREMENT. ^ . viH î
Dépôt chez lous les principaux pharmaciens de ww^ 39,1

ix Saumur, cl^ ẑ M . NORMANDINE,

BANPE GÉNÉEAIE DES INTÉRÊTS FRAHÇiiS

, Sera adressé gratuitement tous les Dimanches, et Ven0.antvne
» l ^ t n a'essai, à t o u t ^ personne gui j u s t i f i e r a cle sa iluaUte

ï o u r t i a l Ooiisorvateur.

Adresser les deraanJ°s^ «^.p,ri5.
. • « K * ! ,«a ÎMJÎ' •• . • 177, lîoulevara St-beririJ".

Vu par nous Maire
EUêl-

Saumur, imprimerie de P. GODET

de Saamiir, pooer légalisation de la signature de M. Godet.
• d e - Y i X U d t S o m m ' t l * , i8 Certifié par l ' i m p r i m e u r sous


